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DECISION EXTRAITE DU PROCES VERBAL DE LA REUNION
DU CONSEIL D'ADMINISTRATION
SEANCE DU 15 DÉCEMBRE 2023

Président : Monsieur COTTIGNY

Présent  s : Monsieur  COTTIGNY,  Monsieur  LEROY,  Madame  AIT-CHIKHEBBIH,
Monsieur BARBARIN, Monsieur BAUDE, Madame BOUNY, Madame BRAS,
Monsieur CAGIN, Madame DEFLANDRE, Monsieur DUBREUCQ, Monsieur
DUCRON,  Madame  DUHEN,  Madame  GAILLARD,  Monsieur  GLORIAN,
Madame  LEFEBVRE,  Madame  LEROUGE,  Monsieur  MALFAIT,  Madame
MAQUET,  Monsieur  MELLICK,  Madame  MENU,  Madame  MEYFROIDT-
LEFAIT, Monsieur PANNIER, Monsieur PEZE.

Excusé  s : Monsieur PILCH qui  a donné pouvoir  à Monsieur COTTIGNY,  Madame
ROSSIGNOL qui a donné pouvoir à Monsieur COTTIGNY, Madame VAN
HEGHE qui a donné pouvoir à Monsieur MELLICK.
Monsieur DECLEMY.

OUTREAU Avenant de prolongation à la Délégation de Service Public du
réseau de chaleur d'Outreau

Direction du patrimoine et de la maitrise d'ouvrage
Rapporteur : M. 

I - CONTEXTE 

Pas-de-Calais habitat,  propriétaire   du réseau de chaleur du quartier de la Tour du
Renard  à  Outreau  a  acté,  par  délibération  du  Conseil  d’administration  du
15 décembre 2006, de déléguer son service de production et de distribution d’énergie
calorifique à partir d’une chaufferie bois par le biais d’une délégation de service public
(annexes 1 et 2).



Ce réseau a été concédé à Dalkia, par délibération, le 27 juin 2007 pour une durée de
16 ans  après  l’organisation  d’une  consultation  conforme  au  Code  Général  des
Collectivités Territoriales. La délégation prendra fin le 31 décembre 2023.

Entre-temps,  dans le cadre de l’ANRU, Pas-de-Calais habitat a procédé à la démolition
d’une partie de son patrimoine raccordé au réseau de chaleur concédé, sans oublier la
construction  dans  les  prochains  mois  d’une  maison  médicale  et  de  nouveaux
logements. 

Le  Conseil  d’administration  a  acté  par  délibération  en  date  du  17  mars  2023,  le
principe de convention constitutive de groupement entre autorités concédantes en vue
de la passation et l’exécution d’un contrat de délégation de service public relatif à la
conception,  la  réalisation  et  l’exploitation  d’un  réseau  de  chaleur  urbain  sur  le
territoire des communes de Le Portel et d’Outreau.

La constitution de ce groupement est en cours et entraîne la nécessité de prolonger le
contrat  d’affermage  actuel,  ceci  dans  le  but  d’organiser  une  procédure  de  mise  en
concurrence  laissant le temps nécessaire à la conclusion d’une délégation de service
public la mieux adaptée à l’extension de ce réseau de chaleur.

II - MODIFICATIONS DE LA DELEGATION DE SERVICE PUBLIC

Cet avenant (annexe 3)  a pour objet de définir : 

- la durée de prolongation du contrat d’affermage d’un an supplémentaire soit
jusqu’au 31 Décembre 2024 ;

- les conditions tarifaires du prix de la chaleur (R1) ;
- les  conditions  tarifaires  du  nouveau  terme  relatif  aux  CEE  (Certificats

d’Économies d’Energie).

*****



Au  vu  des  éléments  proposés  et  après  avoir  en  délibéré,  les  membres  du  Conseil
d'administration :  

 approuvent l’avenant de prolongation à la DSP d’Outreau

 autorisent le Directeur général à signer l’avenant.

Décision adoptée à l'unanimité
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DÉLÉGATION DE SERVICE PUBLIC 

 

Autorité délégante :  

 

Pas-de-Calais habitat 

 

Objet du contrat de délégation :  

 

OUTREAU TOUR DU RENARD 

Fourniture de chaleur à partir d’une chaufferie bois 

(appoint gaz) 

Délégation de Service Public sous la forme Juridique d’un 

Affermage 

 

-----oooOooo----- 

Avenant n°1 

-----oooOooo----- 

 

CONTRAT D’AFFERMAGE 

-----oooOooo----- 

 

 

  

Annexe 3
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Entre les soussignés 

 

Pas-de-Calais habitat : 

ci-après dénommé l’AUTORITÉ DÉLÉGANTE, représenté par Monsieur 

BRUNO FONTALIRANT en qualité de Directeur Général, 

d’une part 

 

ET 

 

La société Dalkia : 

ci-après dénommée le FERMIER ou le DÉLÉGATAIRE, représentée par  

Madame ROZENN JAHIER en qualité de Directrice du Centre 

Opérationnel Nord-Pas-de-Calais, 

d’autre part 

 

 

Pas-de-Calais habitat et le FERMIER étant ensemble désignés « les 

Parties » 
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Article 1. PRÉAMBULE 

Pas-de-Calais habitat, Autorité Délégante du réseau de chaleur du quartier de la Tour du Renard à 

Outreau a acté par délibération du Conseil d’Administration du 15 décembre 2006 de déléguer son 

service de production et de distribution d’énergie calorifique à partir d’une chaufferie bois. 

Ce réseau a été concédé à Dalkia par délibération le 27 juin 2007 pour une durée de 16 ans après 

l’organisation d’une consultation conforme au Code Général des Collectivités Territoriales, la date de 

fin de contrat de concession est actée au 31 décembre 2023. 

Entre-temps, un programme ANRU a été réalisé sur le quartier de la Tour du Renard avec pour effet 

la démolition d’une partie du patrimoine de Pas-de-Calais habitat raccordé au réseau de chaleur 

concédé, la construction dans les prochains mois d’une maison médicale et de nouveaux logements.  

La réhabilitation du quartier ayant un impact direct sur l’activité actuelle du Contrat, il n’a pas été 

possible pour l’Autorité Délégante d’organiser la préparation de l’appel d’offres pour l’exploitation de 

son réseau chaleur. Cet événement extérieur aux Parties entraîne la nécessité de prolonger le Contrat 

d’Affermage actuel, ceci dans le but d’organiser une procédure de mise en concurrence permettant de 

susciter une large concurrence et de définir un dossier de consultation des entreprises précis.  

Aussi, le Fermier est considéré comme un obligé au sens de l’article R221-4 du Code de l’Énergie et 

contribue à l’abondement des Certificats d’Économies d’Energie (CEE) en tant que fournisseur de 

chaleur. Il est donc nécessaire d’intégrer cette contribution à la tarification des abonnés. 

Dans l’objectif de permettre une fourniture de chaleur ENR&R aux abonnés actuels du réseau de 

chaleur, le Fermier a sollicité en application de l’article 66 du Contrat d’Affermage : 

- la prolongation du contrat d’affermage ; 
- l’ajustement du terme R1 ; 

- la création d’un terme R1 CEE ; 

En application de l’article 66 du contrat de concession susvisé, la demande du Fermier ouvre droits à 

révision des conditions tarifaires du Contrat de Concession. 

Article 2. OBJET 

Le présent avenant a pour objet de définir :  

- la durée de prolongation du contrat d’affermage ; 

- les conditions tarifaires du prix de la chaleur (R1) ; 

- les conditions tarifaires du nouveau terme relatif aux CEE (Certificats d’Économies d’Energie). 

Article 3. PROLONGATION DU CONTRAT D’AFFERMAGE 

Les Parties conviennent de prolonger la durée de Contrat pour une durée de 12 mois, jusqu’au 

31 décembre 2024. 

En conséquence, l’article 3 du contrat intitulé « Durée » est modifié comme suit : 

« Le contrat est conclu pour une durée de dix-sept (17) ans, son échéance est fixée au 

31 décembre 2024 ». 
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Article 4. TARIFICATION DE BASE 

En application de l’article 66 du contrat de concession, la modification des sources énergétiques ouvre 

droits à révision des conditions tarifaires telles qu’elles sont prévues aux articles 54 et 57 : 

- si le domaine de l’affermage est modifié de façon à remettre en cause l’équilibre financier du 

contrat ; 

- si l’ensemble des quantités de chaleurs vendues annuellement a varié de plus de vingt-cinq 

pour cent (25%) par rapport à la vente totale de chaleur retenue dans le bilan énergétique de 

référence. 

De plus, le Fermier ne peut prolonger un contrat de concession dont l’équilibre financier n’est pas 

assuré. 

Les dispositions de l’article 54.2 du contrat sont annulées et remplacées par : 

Les abonnés sont soumis à la tarification au compteur de chaleur. La valeur de base R du prix de 

vente de l’énergie est déterminée par la formule : 

R = R1 x nombre de MWh consommés par l’abonné + R2 x puissance souscrite par l’abonné en kW. 

Les éléments R1 et R2 ont les valeurs de base suivantes au 1
er

 mai 2023 : 

Tarification 

R1 

€ HT / MWh 

(1er mai 2023) 

R2 

€ HT / kW 

(1er mai 2023) 

Tarif général binôme : 72,13 31,61 

Article 5. INDEXATION 

Sauf dispositions contraires de la réglementation des prix, les prix figurant dans les tarifs de vente, 

indiqués à l’article 54 sont indexés par élément. 

L’article 57.1.1 est annulé et remplacé comme suit : 

La redevance R1 est indexée par application de la formule paramétrique : 

R1= R1o × (0,47 × B / Bo + 0,53 × G / Go) 

Où R1o = 72,13 € HT/MWh (date de valeur 1
er

 mai 2023) 

 

La définition des paramètres est la suivante : 

B/Bo =    0,7 × PFGG / PFGGo    +    0,3 × TRMRG2 / TRMRG2o 

PFGG :  Indice de la Plaquettes Forestières – Granulométrie Grossière – Bois Energie du 

CEEB 

TRMRG2 : Indice connue du CNR Régional 40 tonnes, coût du transport routier publié par le 

comité national routier ou tout autre support ou revue internet spécialisés 
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avec 

Indice Valeur connue au 1
er

 mai 2023 

PFGGo 142,20 

TRMRGo 159,79 

et 

G/Go =    0,075 × TERMEFIXE / TERMEFIXEo    +    0,774 × TERMEVAR / TERMEVARo 

+ 0,030 × Stock / Stocko    +    0,001 × CTA / CTAo    +    0,120 × TICGN / TICGNo 

et 

TERMEFIXE / TERMEFIXEo =    0,102 × TCL / TCLo    +    0,700 × (TCR x NTR) / (TCR x NTR)o 

+ 0,198 × TCS / TCSo    +    ABNT3 / ABNT3o 

TERMEVAR / TERMEVARo =    0,131 × TVDt3 / TVDt3o   +   0,869 × PEG / PEGo 

avec 

Indice Valeur connue au 1
er

 mai 2023 

TCLo 33,54 

TCRo 84,29 

NTR 4 

TCSo 95,20 

ABNT3o 941,4 

TVD3 6,15 

PEGo 40,91 

STOCKo 5 736,73 

CTAo 233,11 

TICGNo 8,37 

 

L’article 57.2.1 est modifié comme suit : 

Le coût des prestations R2 est indexé par application de la formule :  

R2 = R2o × (0,55 + 0,17 × FSD1 / FSD1o + 0,14 × ICHTrev-TS / ICHTrev-TSo 

+ 0,10 × BT40 / BT40o + 0,04 × EL /E Lo) 

Où R2o = 31,61 € HT/kW (date de valeur 1
er

 mai 2023) 

La définition des paramètres est la suivante : 

FSD1 :  est l’indice « Frais et Services divers 1 » base 100 Juillet 2004, calculé à partir du 
modèle 
  de la D.G.C.C.R.F. et publié au « Moniteur des Travaux Publics et du Bâtiment » ; 
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ICHTrev-TS : est l’indice du coût horaire du travail révisé, tous salariés (ICHT, ICHTrev-TS) base 
100 Décembre 2008, publié par l’INSEE 

 

BT40 : est l’indice national de Bâtiment « Chauffage central », base 100 janvier 2010, publié 
au « Moniteur des Travaux Publics et du Bâtiment » ; 

 

EMVA : est l’indice des prix à la production de l’industrie française pour le marché français – 
CPF – 35.11 et 35.14 – Electricité vendue aux entreprises ayant souscrit un contrat 
pour capacité > 36 kVA publié par l’INSEE sous l’identifiant 010534766 ; 

 
L’article 57.2.2 est modifié comme suit sur la base des derniers indices connus au 

1
er

 mai 2023 : 
 
FSD1 :  191,40  LE MONITEUR.FR (FSD1) 
ICHTrev-TS : 133,80   INFO RAPIDES INSEE n° 2023-093 
BT40 : 125,30  LE MONITEUR.FR (BT40)  
EMVA : 346,11  INSEE 010534766 
 

Article 6. R1 CEE 

Le DÉLÉGATAIRE est considéré comme obligé au sens de l’article R221-4 du Code de l’Énergie et 

contribue à l’abondement des Certificats d’Économies d’Énergie (CEE) en tant que fournisseur de 

chaleur. Il est donc nécessaire d’intégrer cette contribution à la tarification des abonnés. 

Il est donc introduit un nouveau terme R1CEE défini comme suit : 

Tarification 

R1CEE 

€ HT / MWh 

(valeur au 1er mai 2023) 

Tarif 3,55 

Le terme R1CEE est un élément proportionnel aux consommations ; il a pour valeur initiale : 

R1CEEo = 3,55 € HT / MWh (valeur au 1
er

 mai 2023) 

Le terme R1CEE est révisé selon la formule de révision suivante : 

R1CEE= R1CEE0 ×  
CEE

CEE0

 

avec 

CEE = CEE Classique ×(Valeur Ref Classique du mois + Valeur Ref Précarité du mois × CEE Précarité) 

et 

CEEo = CEE Classiqueo ×(Valeur Refo Classique du mois + Valeur Refo Précarité du mois × CEE Précaritéo) 

dans lesquelles 

CEE Classique = coefficient d’obligation CEE classique 

CEE Classiqueo = 0,313 

CEE Précarité = coefficient d’obligation CEE précarité 

CEE Précaritéo = 0,620 

Valeur Ref0 Classique du mois = 7,38 valeur connue au 01/05/2023 (Prix moyen pondéré) 
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https://www.emmy.fr/public/donnees-
mensuelles?selectedYearCee=2023&precarite=false&selectedYearCotation=2023#graphic-cotation 

Valeur Ref0 Classique du mois = 7,45 valeur connue au 01/05/2023 (Prix moyen pondéré) 

EMMY représente le prix moyen pondéré des échanges de MWhcumac sur le mois m-1. L'ensemble 
des données sont publiés sur le site internet 

https://www.emmy.fr/public/donnees-mensuelles 

La révision du terme R1CEE a lieu 4 fois par an (1
er

 janvier, 1
er

 avril, 1
er

 juillet, 1
er

 octobre). 

La mise en application se fait à partir du 1
er

 janvier 2024. 

Article 7. CLAUSES GÉNÉRALES 

Il n’est rien changé aux autres clauses du contrat initial et de ses avenants lesquelles demeurent 

applicables en tout ce qui n’est pas contraire aux stipulations qui précèdent. 

Article 8. IMPACT ÉCONOMIQUE 

Les modifications ont un impact économique inférieur à 10 %. 

 

-----oooOooo----- 

 

Fait à Arras, le    

 

L’AUTORITÉ DÉLÉGANTE Le DÉLÉGATAIRE 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 




